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Erwägungen

E. 1
Depuis le 1er janvier 2011, suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l'organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 (LOJ - E 2 05), l'ensemble des compétences jusqu'alors
dévolues au Tribunal administratif a échu à la chambre administrative de la Cour de justice,
qui devient autorité supérieure ordinaire de recours en matière administrative (art. 131 et
132 LOJ).

Les procédures pendantes devant le Tribunal administratif au 1er janvier 2011 sont reprises
par la chambre administrative (art. 143 al. 5 LOJ). Cette dernière est ainsi compétente pour
statuer.

E. 2
Interjetée en temps utile devant la juridiction alors compétente, la demande de révision est
recevable de ce point de vue (art. 56A de la loi sur l’organisation judiciaire du 22 novembre
1941 - aLOJ ; art. 63 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre
1985 - LPA - E 5 10 dans sa teneur au 31 décembre 2010).

E. 3
Aux termes de l'art. 81 al. 1 LPA, la demande de révision doit être adressée par écrit à la
juridiction qui a rendu la décision dans les trois mois dès la découverte du motif de révision.

Formée moins de trois mois après le prononcé de l’arrêt litigieux, la demande est recevable
de ce point de vue.

E. 4
a. Selon l'art. 80 LPA, il y a lieu à révision lorsque, dans une affaire réglée par une décision
définitive, il apparaît : a) qu'un crime ou un délit, établi par une procédure pénale ou d'une
autre manière, a influencé la décision ; b) que des faits ou des moyens de preuve nouveaux
et importants existent, que le recourant ne pouvait connaître ou invoquer dans la procédure
précédente ; c) que, par inadvertance, la décision ne tient pas compte de faits invoqués et
établis par pièce ;

- 4/5 - A/90/2011 d) que la juridiction n'a pas statué sur certaines conclusions des parties de
manière à commettre un déni de justice formel ; e) que la juridiction qui a statué n'était pas
composée comme la loi l'ordonne ou que les dispositions sur la récusation ont été violées.

b. La révision, voie de droit extraordinaire, se distingue de l'appel. Elle vise à empêcher que
le tribunal fonde sa conviction sur un état de fait incomplet et ignore des éléments
déterminants qui résultent des pièces du dossier ; elle n'a pas pour but de permettre un
réexamen de la solution juridique retenue par l'arrêt dont il est fait révision (Arrêt du
Tribunal fédéral 2A.287/2001 du 2 juillet 2001).



E. 5
En l'espèce, le demandeur n'a pas précisé - malgré la requête faite par la chambre de céans -
le motif de révision qu'il invoque. Il ressort de ses écritures que cette demande vise à obtenir
que l'autorité de céans revoie son appréciation juridique, bien qu'aucune des situations
envisagées par l'art. 80 LPA ne soit réalisée.

En conséquence, la demande en révision est irrecevable.

E. 6
Malgré l'issue du litige, aucun émolument ne sera mis à la charge de l'intéressé, qui n'a pas
de revenu propre (art. 87 LPA). * * * * *
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